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Le directeur régional 
à 
Préfecture de la Haute-Marne
Bureau de l'Environnement, des ICPE et des enquêtes 
publiques
89 Rue Victoire de la Marne
52011 CHAUMONT CEDEX

Copie : DREAL GRAND EST – UD 52

Objet : Attestation ouvrant droit à l’achat du biométhane

PJ : 1

Par lettre reçue le 02 juillet 2021, la société SAS MOUZON ENERGIES a présenté une demande de modification
de l’attestation ouvrant droit à l’achat du biométhane produit par son installation située Route de Goncourt, 52150
SOMMERECOURT, Parcelles ZB 15 et 16.

Après examen du dossier, j'ai l'honneur de vous faire connaître que je délivre, pour l'installation en question et
conformément à votre arrêté de délégation de signature du 21 septembre 2020, une décision de modification de
cette attestation.

Vous trouverez ci-joint un exemplaire de cette décision, que je notifie par ailleurs au demandeur.

P/Le Directeur et par délégation,
La cheffe adjointe du pôle énergies

renouvelables,

Lyne RAGUET
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